
OUVERTURE SUR L'ASIE-PACIFIQUE

I:économie du Tâipei chinois demeure fortement tributaire
du commerce. Le Taipei chinois est un important exporta-
teur de même qu'une importante source d'investissement
dans la région, particulièrement en Chine et en Asie du
Sud-Est. De plus, cette zone est un importateur de plus en
plus important de cette région du monde. Ensemble, ces
conditions incitent le Tâipei chinois à s'ouvrir aux échanges
et à libéraliser son marché. Toutefois, des pressions protec-
tionnistes continuent de s'y exercer, en particulier dans le
secteur agricole et agroalimentaire.

Le Tâipei chinois a officiellement accédé à l'OMC le
1" janvier 2002. Comme ce territoire est un important
marché d'exportation pour les fournisseurs canadiens, son
adhésion au système commercial international fondé sur
des règles a constitué un progrès notable. Le Taïpei chinois
a mis en place d'importantes réformes et mesures de
libéralisation pour faire en sorte que son régime commer-
cial et économique soit conforme au cadre de l'OMC.
Une des conséquences les plus importantes de l'accession
du Taïpei chinois à l'OMC est qu'en vertu du principe de
non-discrimination entre les pays membres, les États-Unis
perdront l'accès préférentiel au marché dont ils jouissaient
pour un nombre élevé de produits.

Négociations relatives à l'accession à
l'Organisation mondiale du commerce

Le Taïpei chinois a mis en oeuvre plusieurs améliorations
en matière d'accès aux marchés pour les produits et
services qu'il a négociées avec le Canada et les autres
membres de l'OMC. Parmi ces conditions figurent
l'élimination des droits de douane dans certains secteurs
en vertu du principe zéro pour zéro, et des réductions ou
des harmonisations des droits de douane sur des produits
qui intéressent le marché d'exportation canadien comme
les produits chimiques, les produits pharmaceutiques, le
papier et les instruments médicaux. Avant d'accéder à
l'OMC, le Taipei chinois avait déjà signé l'Accord sur
les technologies de l'information dans le cadre duquel
il consentait à abolir tous les droits de douane sur des
produits précis de technologie de l'information. Les
fournisseurs canadiens ont donc obtenu un accès plus
large et plus sûr pour ces produits, comme pour d'autres
produits industriels prioritaires, par exemple les contre-
plaqués et les produits de l'aérospatiale. L'accès des
fournisseurs canadiens au marché de l'automobile
demeure favorable, le Taïpei chinois ayant commencé à
libéraliser son régime d'importation dans ce secteur.

Le Taipei chinois a également amélioré l'accès à son
marché pour un nombre important de produits agricoles,
de produits agroalimentaires, de poissons et de produits
de la mer, dont les produits de viande, les céréales et les
oléagineux ainsi que les aliments transformés. Pour les
fournisseurs d'huile de canola et les fournisseurs de boeuf,
l'accession du Taïpei chinois à l'OMC signifie un accès
plus ouvert et plus équitable au marché. Avant d'accéder
à l'OMC, le Taïpei chinois avait commencé à abolir les
interdictions à l'importation, sur les abats entre autres, et
sur plusieurs espèces de poisson, dont le maquereau, les
sardines et le hareng, et il a maintenant terminé ce travail.

Dans le secteur des services, le Taipei chinois a pris des
engagements qui représentent un grand intérêt pour
le Canada, en particulier dans le secteur des services
financiers, des services de télécommunications de base
et avancés, et les services professionnels.

Le Taipei chinois a par ailleurs demandé d'adhérer à
l'Accord de l'OMC sur les marchés publics et a accepté,
dans certains secteurs d'activités présentant un grand
intérêt pour le Canada, de faire certaines concessions en
matière d'accès aux marchés. Le Taïpei chinois a assuré la
communauté internationale que ses procédures d'appel
d'offfres seront équitables et transparentes et respecteront
en tout point l'Accord de l'OMC sur les marchés publics.
Malgré cet engagement, le processus d'appel d'offres pour
des projets publics continue de donner souvent l'avantage
aux fournisseurs locaux.

Accès aux marchés - résultats obtenus en 2003

A Le Tâipei chinois a supprimé son interdiction, liée à
l'FSB, d'importer des embryons de bœuf, de mouton
et de chèvre en provenance du Canada.

® Des modifications ont été apportées au code de bâti-
ment de Taïwan, de sorte que le bois d'oeuvre résineux
est désormais autorisé pour les constructions à ossature
en bois.

Accès aux marchés - priorités du
Canada pour 2004

0 Poursuivre les interventions auprès du Tâipei chinois
afin qu'il supprime les mesures fiées à l'FSB encore en
vigueur relativement aux importations en provenance
du Canada.


